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Le président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les paragraphes 3 et 4 de l'article 
44 de son Règlement, 

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 23 juin 1999, par 
laquelle la République démocratique du Congo a introduit une instance 
contre la République rwandaise au sujet d'un différend relatif à «des 
actes d'ugr.r.s.sion ~lnni.~ perpétrés par le Rwanda sur le territoire de la 
République démocratique du Congo en violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies et de la Charte de l'organisation de l'unité africaine)), 

Vu l'ordonnance du 21 octobre 1999, par laquelle la Cour, compte 
tenu de l'accord intervenu entre les Parties au  sujet de la procédure, ainsi 
que de leurs vues quant aux délais à fixer, a décidé que les pièces de la 
procédure écrite porteraient d'abord sur la question de la compétence de 
la Cour pour connaître de la requête et sur celle de la recevabilité de cette 
dernière, et a fixé, respectivement, au  21 avril 2000 et au 23 octobre 2000 
les dates d'expiration des délais pour le dépôt du mémoire de la Répu- 
blique rwandaise et du contre-mémoire de la République démocratique 
du  Congo sur ces questions, 

Vu le mémoire de la République rwandaise déposé dans le délai ainsi 
fixé ; 

Considérant que. par lettre du 6 octobre 2000, parvenue au  Greffe le 
même jour par télécopie, l'agent de la République démocratique du 



Congo a prié la Cour de proroger de quatre mois maximum le délai pour 
le dépôt du contre-mémoire, et a indiqué les raisons à l'appui de cette 
demande; et considérant que, dès réception de cette lettre, le greffier, se 
référant au paragraphe 3 de l'article 44 du Règlement, en a fait tenir 
copie à l'agent de la République rwandaise; 

Considérant que le Gouvernement de la République rwandaise n'a pas 
fait objection à la prorogation de délai sollicitée par la République démo- 
cratique du Congo, 

Reporte au 23 janvier 2001 la date d'expiration du délai pour le dépôt 
du contre-mémoire de la République démocratique du Congo; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au Palais de 
la Paix, à La Haye, le dix-neuf octobre deux mille, en trois exemplaires, 
dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les autres seront 
transmis respectivement au Gouvernement de la République démocra- 
tique du Congo et au Gouvernement de la République rwandaise. 

Le président, 
(Sign6) Gilbert GUILLAUME 

Le greffier, 
(S igné)  Philippe COUVREUR 


